
Comité de quartier la Pologne du 12 mai 2009 
 
 
 

Présents :  
Eric HOULLEY – Maire -   
P. DEMESY; I. ARNOULD – Adjointes   
A. GENESTIER – Vice Président CCPL 
K. GUILLEREY; N. BEN HAJJOU; J. HACQUARD – Conseillers municipaux délégués  
F. MARLIER – Conseiller municipal  
K. DJEBBAR – Directeur de Cabinet  
D. MARCHAND – Président du comité – M. AKALIN ; D.DEROUEN – Vice Président de 
comité - ; D. ADNET – Secrétaire  
JP. DESGRANDCHAMPS et C. MARTIN – Référents de rues – 
 
 Excusés : 
JCh. GEHANT – adjoint  
JP. GROSJEAN, M. YVANOFF 
 
Personnes présentes :   
A. HUMBERT, M. LEMERCIER, G. GROSJEAN, A. MOLLE, M. MOLLE, D. THOTT, I. 
MOREL, J.LAMBOLEY, M.F. MELIN, M.J BIND, E. BECQ, M. RICHARD, G. BOILLOT, 
P. BOUDOT, A. JACQUEY, D. TRECOURT, C. MONETTI, G. MONETTI,                        
R. GIERWIATOWICZ, F. FRECHIN, W. DITTEL, B. BELPERIN, J. LEVEQUE,                
A. AMBOIROUX, L. TISSOT, A. MELIN, P. GALAND, A. LAVALETTE, C. GALAND, 
O. FELIX, B. POUTHIER, C. BRUSSEAUX, F. METEYER, G. MELEY, C. LORENZI,    
M. COURTOX, J. REMY, J. BROUILLARD, B. BLONDE, J. ANDRE, A. PELLETIER,     
C. GORET 
 
 
A l’ouverture de la réunion, D. MARCHAND cède la parole à M. le Maire. Celui-ci rappelle 
sa volonté de respecter l’indépendance des comités de quartier dans le cadre de la démocratie 
participative, il précise qu’il ne vient que sur demande. En l’occurrence, sa présence ce soir 
est due à un problème de voisinage qui sera débattu au cours de cette réunion. 
Ce sujet s’ajoute à l’ordre du jour suivant :  
- Chantier international des jeunes 
- Tri sélectif (bilan quantitatif et qualitatif) 
- Boites postales 
- Bilan du carnaval 
- Fête des voisins 
- Fête de la Musique 
- Franches Conteries 
- Questions diverses 
 
 

• Chantier international des jeunes 
 
N. BEN HAJJOU, coordinatrice de l’accueil de ce chantier programmé du 06 au 24 juillet, à 
l’initiative de la municipalité en partenariat avec la CCPL présente sur le projet. 
Cet atelier a pour mission de rénover les abords de l’office du tourisme et plus 
particulièrement pour cette année, l’ancien poste de pompe EDF qui surplombe le petit jardin 
de l’Office et l’aménagement de ce jardin. Prévu pour 2 à 3 ans, il sera assuré par 15 à 20 
jeunes âgés de 18 à 25 ans de diverses nationalités. Ils seront accueillis à Lure via 



l’association « Solidarité Jeunesse » et hébergés à la maison des associations (quartier du 
Mortard). 
Les participants travailleront le matin et effectueront des visites les après-midis (découverte 
du patrimoine local). A noter qu’il est fait appel aux personnes qui pourraient proposer aux 
jeunes de prendre des douches à leur domicile. 
 

• Tri sélectif 
 
A. GENESTIER fait le point sur le démarrage du tri sélectif sur une partie de la ville de Lure 
et plus précisément au sein du quartier de la Pologne. Il décerne un satisfecit en déclarant que 
les résultats sont très bons et supérieurs aux expériences similaires effectuées en Franche-
Comté. Cette expérience pourra être étendue à l’ensemble de la ville de Lure, l’étape suivante 
sera la mise en place de poubelles jaunes (été 2010). 
Ce sujet retient l’attention de l’assistance et soulève plusieurs questions judicieuses dont une 
relative au coût de la redevance. Elle ne sera pas diminuée mais pas augmentée non plus, la 
collecte sélective déclenche des coûts (achat des sacs, recours à un prestataire de service…) 
qui sont compensés par l’économie d’un passage par quinzaine. 
Parmi les autres questions, la suggestion d’utiliser des sacs biodégradables pour la collecte du 
lundi, le quid des contrevenants qui ne respectent pas le tri dans les sacs plastiques et le 
ramassage des poubelles lorsque le jour théorique est un jour férié. 
Pour les contrevenants, les ramasseurs ne prennent pas les sacs plastiques et à la seconde 
infraction, ceux-ci le signalent à A. GENESTIER qui se rend chez l’habitant. 
Pour le calendrier de ramassage, il est suggéré la réédition du calendrier annuel, certains 
assurant ne pas avoir eu le premier exemplaire. Une nouvelle information paraîtra dans la 
prochaine lettre estivale de la ville (Trait d’Union). 
Enfin, il est rappelé qu’en cas de manque de sacs plastiques, ceux-ci sont disponibles à la 
CCPL, voire auprès des ramasseurs lors de leurs passages. 
Il est également suggéré la mise en place de compacteurs de bouteilles plastiques par le 
SYTEVOM, mais cette proposition bien qu’intéressante au niveau technique n’est pas retenue 
(coût de l’investissement non budgétisé). 
Une autre proposition retenue par le SYTEVOM, consistera à inciter les grands magasins des 
zones commerciales à mettre à disposition de leurs clientèles des bacs à tri sélectif, 
notamment pour les suremballages. 
 

• S’Cabaret 
 
Suite à une pétition et à une lettre adressée au Comité de quartier et à M. le Maire par des 
riverains du bar pour les nuisances sonores lors des concerts donnés dans cet établissement, la 
parole est donnée aux riverains et aux gérants en question, M. GALAND et Mlle 
LAVALETTE. 
Les riverains font part de leurs doléances tout en se montrant compréhensifs en affirmant 
qu’ils ne veulent pas interdire le fonctionnement du bar. Ils demandent la diminution des 
nuisances sonores à deux niveaux, d’une part pour le bruit provenant d’une caisse de 
résonance située au sommet du bâtiment et d’autre part à l’extérieur lorsque les clients sortent 
soit pour fumer, soit pour reprendre leur véhicule. 
Il est rappelé que les concerts sont limités aux vendredis, samedis et dimanches. 
La discussion se déroule dans un bon esprit, M. GARLAND s’engage à effectuer des travaux 
d’isolation phonique afin de réduire le bruit issu de la caisse de résonance. Pour les bruits 
extérieurs, tout en regrettant les difficultés de stationnement au sein du quartier, il incitera ses 
clients à utiliser le parking du Greta, il précise également avoir programmé la réalisation 
d’une terrasse pour fumeurs afin de diminuer les bruits de conversations. 
Monsieur le Maire conclut, en notant la bonne volonté des gérants à vouloir réduire  au 
maximum les nuisances et rappelle qu’il veillera à ce que la tranquillité des habitants soit 
respectée. 



 
 

• Divers 
 
Monsieur le Maire, obligé de s’absenter pour participer à une autre réunion, apporte des 
informations brèves sur les manifestations proches, à savoir :  
- la nocturne cycliste 
- le championnat de France de sculpture sur bois 
- le concert de l’harmonie municipale (cinquantenaire de l’association) 
- le vide grenier des pompiers 
- le marché du commerce équitable 
 

• Boites postales 
 
Suite à la distribution de courriers par les référents de quartier, il a été constaté que les boites 
aux lettres étaient parfois mal renseignées et pas aux normes. 
Afin de savoir si la Poste envisageait, comme cela  été fait dans le passé, le versement de 
subventions lors de l’achat de boites normalisées, un contact a été pris auprès des services de 
cet établissement public. 
Mme BRUCHON, représentante de la Poste, indique sans ambigüité que cette hypothèse est 
inenvisageable. Elle indique par contre que la distribution du courrier pourrait aménée à subir 
des modifications, ceci dans un souci de rentabilité, les services publics devant être gérés 
comme des entreprises privées ! 
Aussi dans un soucis de gain de temps pour les proposés à la distribution du courrier, les 
citoyens devront se rapprocher des normes. 
Toujours dans un soucis de gain de temps, une incitation financière peut être proposée aux 
usagers qui acceptent de regrouper leur boite (3 minimum), dans ce cas l’installation en 
batterie est financée par La Poste. 
 

• Bilan du carnaval 
 
Une réunion rassemblant les organisateurs du carnaval a dressé un constat de satisfaction.       
Il a été décider de poursuivre cette animation à un rythme biennal afin d’alterner avec les 
manifestations organisées par le Comité du Sapeur. 
 

• Fête des voisins 
 
Elle est prévue le 26 mai, un chapiteau prêté par la ville peut être obtenu. La demande est à 
faire auprès du Président ou d’un référent de rue. 
 

• Fête de la musique 
 
La manifestation ayant lieu un dimanche, la rue Carnot sera fermée à la circulation pour la 
partie située en Centre ville. 
Un podium sera installé au quartier des Près verts, une buvette est envisageable (demande 
d’arrêté municipal à faire). M. DEROUEN contactera M. BLANDIN- Responsable des 
parents d’élèves de l’école de la Pologne- afin de lui proposer la gestion de cette buvette. 
 

• Franches Conteries 
 
I. ARNOULD et K. GUILLEREY présentent le programme des Franches Conteries- 6ème 
édition –festival dont la réputation s’est développé au cours des années précédentes. 
Le président fait part d’une invitation pour chacun des présents à assister à la présentation 
officielle programmée samedi 16 mai à 17h. 



A noter qu’un spectacle des Franches Conteries aura lieu au Square de la Pologne le 15 juin à 
18 h 15(repli Espace Cotin en cas de pluie). 

• Fiches navettes 
 
Il est fait état avec commentaires des réponses fournies par la Ville aux 17 fiches navettes en 
date du 17 avril dernier. 
Les réponses détaillées font l’objet d’un courrier du Maire joint en annexe. 
A ces réponses est joint le récapitulatif complet des prévisions de travaux de voirie 2009 avec 
les aménagements de sécurité prévus. 
Ce courrier peut être consulté auprès du Président, des vice-présidents du secrétaire ou des 
référents des rues. 
 

• Questions diverses 
 
Les questions de fin de séance sont pour la plupart concrétisées par des fiches navettes qui 
seront transmises à la ville. 
Le président demande à l’assistance des sujets pour la prochaine réunion, il suggère comme 
prochaine thématique, à la demande d’une personne « La sécurisation des déplacements de 
type « modes doux » (piétons et cyclistes) dans les rues de la zone du Comité de 
Quartier » et remercie l’assistance pour sa participation. 
 
 
La prochaine réunion est programmée le Mardi 30 Juin à 20 heures – Salle 
Paroissiale de la chapelle Saint-Paul – Rue Jean Jaurès. 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


